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Les 5 piliers de
la démarche d’amélioration continue

1 – LES ENGAGEMENTS DE SERVICES PUBLICS

2 – LA TRANSPARENCE SUR LES RÉSULTATS

3 – L’ÉCOUTE DES USAGERS

4 – LA DÉMARCHE D’AMÉLIORATION CONTINUE

     

     5 – LA LABELLISATION DE LA QUALITÉ DE SERVICE
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Pilier 1 – Les engagements de SP+

Mobilisation de tous les services publics autour de 8 engagements communs
déclinés dans chaque réseau de service public selon son métier et ses missions
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Pilier 2 – La transparence sur les résultats
Publication des résultats au niveau local :  1. Le programme Transparence
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Pilier 2 – La transparence sur les résultats
Publication des résultats : 

2. La plateforme Services Publics + www.plus.transformation.gouv.fr

Données consultables pour l’ensemble des services publics 
sur chacun des départements

   CLU 2023         5



Également disponibles les délais de délivrance en jour des permis de conduire, des
cartes grises, des CNI-passeports
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Pilier 3 – L’écoute des usagers

Objectif     : mieux comprendre leurs attentes et leurs besoins afin
d’améliorer le service rendu 

1. Réalisation d’enquêtes de satisfaction

2. Dispositif «     Je donne mon avis avec Services  
Publics +     »pour partager votre expérience  
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La plateforme SP+

VOTRE PLATEFORME SERVICES PUBLICS +

Elle permet notamment aux usagers de :

  1   Découvrir les 8 engagements communs des 
services publics

  2   Consulter les résultats des services publics 
proches de chez eux

  3   Donner leur avis sur une expérience vécue avec
les services publics

  4   Signaler un document administratif complexe

  5   De participer, en tant qu’usager testeur, à la 
simplification des communications administratives
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Pilier 4 – La démarche d’amélioration continue

Objectif     : identifier et conduire les actions
 afin d’améliorer le service rendu en mobilisant
 les usagers, agents, élus locaux et partenaires 
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Pilier 5 – La labellisation de la qualité de services

Sur  la  base  du  volontariat,  la  labellisation  permet  aux  services
publics les plus engagés de valoriser les efforts menés par les agents
pour améliorer la qualité du service rendu aux usagers

   CLU 2023         11


